VILLE DE GUINES
Règlement de consultation (RC)

RENOVATIONS DE VOIRIES
Marché passé selon l’article 28 

du code des marchés publics

Date limite de remise des offres : 

Mercredi 7 Juillet 2010 à 16 h 30

Art 1-
Objet de la consultation.

Réalisation de travaux de rénovations de voiries : 

Tranche ferme :

· Réfection d’enrobé rue de la Commandance 
· Pontage de fissures sur le 2ème Banc

· Rénovation de la rue du Pont-à-Vaches 

· Rénovation de la cour des ateliers municipaux
Tranche conditionnelle :

· Rénovation de l’impasse Fournier

Art 2-
Condition de la consultation

1) Mode de consultation.

La présente consultation est passée en procédure adaptée. Elle est soumise aux dispositions de l’article 28 du code de marchés publics.

La personne responsable du marché est Monsieur Marc MEDINE, Maire.

2) Décomposition en tranche.

Le marché est composé d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle. 
Conformément à l’article 72 du code des marchés publics, l’exécution de la tranche conditionnelle est subordonnée à une décision du pouvoir adjudicateur qui sera prise durant la réalisation de la tranche ferme.
3) Variantes - options.

L’entreprise peut proposer toutes les variantes ou suggestions qu’elle jugera utiles. Le cas échéant, elle chiffrera les incidences financières induites et fournira tous les documents nécessaires à l’analyse de l’offre.

Il est précisé ici que l’entreprise ne peut en aucun cas modifier les épaisseurs et dimensions des purges reprises dans le détail estimatif.

4) Délais d’exécution.

Les travaux devront être livrés dans les trois mois suivant la notification du marché.

5) Délai de validité de l’offre.

Le délai de validité de l’offre est fixé à 120 jours (120 jours) à compter de la date de remise des offres.

Le comptable assignataire chargé du règlement est Monsieur le receveur de la trésorerie de Guînes.

6) Mode de règlement.

Les règlements afférents au marché seront faits par virement administratif dans le délai légal.
Le paiement se fera à la vue de situations au fur et à mesure de l’avancement du chantier

Art 3 -
Jugement des offres 

La personne responsable du marché choisit librement l’offre économiquement la plus avantageuse, conformément aux règles qui régissent cette formule de consultation.

Le jugement sera effectué à partir des critères suivants :

· Valeur technique

· Prix des prestations
· Durée d’exécution maximum des travaux 

Ces critères de jugment seront affectés d’un coefficient de pondération défini de la manière suivante :

· Prix des prestations : 50%

· Valeur technique : 40%

· Durée d’exécution maximum des travaux : 10%

Le critère « Valeur technique » sera apprécié à partir des informations figurant dans le Mémoire justificatif produit par le candidat en sus de son offre, notamment sur les moyens humains et matériels mis à disposition de l’Administration, sur la méthodologie d’intervention (notamment les fiches techniques du matériel et/ou des matériaux), sur les moyens mis en œuvre par l’entreprise pour garantir la sécurité et la santé sur le chantier, sur les dispositions prises par l’entreprise pour garantir la qualité des prestations et les respect des délais d’exécution.

Le critère « Prix des prestations » sera apprécié à partir du montant inscrit sur l’Acte d’Engagement et résultant de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire.

Le critère « Durée d’exécution maximum des travaux » sera apprécié à partir de la durée inscrite à l’acte d’engagement. A défaut de précision, le candidat sera réputé engagé sur la durée maximum des travaux définie par l’Administration, soit Trois (3) mois à compter de la réception par le titulaire du marché de l’ordre de service prescrivant le démarrage des travaux.

Le candidat devra remettre en sus de son offre un planning prévsionnel d’exécution des travaux.

L’attention des concurrents est attirée sur le fait que toute offre incomplète sera immédiatement écartée.

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur l’état des prix reportées à l’acte d’engagement (total général) prévaudront sur toutes les autres indications de l’offre dont les montants pourront être rectifiés en conséquence.

Toutefois, si l’entrepreneur concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition pour les mettre en harmonie. En cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

Chaque offre fera l’objet d’un classement pour chaque critère. Le pouvoir adjudicateur appréciera l’offre jugée économiquement la plus avantageuse en tenant compte de l’importance de chaque critère et en fonction de la vue d’ensemble qui se dégagera de ces différents classements. 
Art 4 -
Condition d’envoi et de remise des offres.

1) Présentation des offres.

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.

Chaque opérateur économique aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

1) La lettre de candidature (Modèle DC4)

2) La déclaration du candidat (Modèle DC5) incluant notamment :

· La déclaration sur l’honneur selon laquelle le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales au 31 Décembre 2009 ou les certificats rattachés à la situation sociale et fiscale du candidat au 31 Décembre 2009 ou l’état annuel des certificats reçus (Modèle DC7) relatif à sa situation au 31 Décembre 2009 ;

· La déclaration sur l’honneur selon laquelle le candidat n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir ;

· La déclaration du candidat selon laquelle il n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du code du travail ;

· Les moyens et les chiffres d’affaires du candidat au cours des trois dernières années (sauf pour les entreprises nouvellement créées)

3) Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) à cet effet

4) Les références du candidat pour des prestations similaires ou qualifications appropriées

Pour l’appréciation de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat peut demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’un ou plusieurs sous-traitants. Dans ce cas, il doit justifier des capacités de ce ou ces sous-traitants et produire une attestation signée par le sous-traitant, éventuellement co-signée par le candidat, selon laquelle, il s’engage à mettre à disposition du candidat ses capacités pour l’exécution du marché

5) L’Acte d’Engagement et ses annexes complétés, datés et signés par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du marché. L’acte d’engagement sera accompagné éventuellement des demandes d’acceptation des sous-traitants et d’agrément de paiement direct (modèle joint en annexe à remettre pour chaque sous-traitant). Que des sous-traitants soient désignés ou non au moment de la candidature, l’acte d’engagement du candidat indiquera le montant total des travaux qu’il envisage de sous traiter. Un relevé d’identité bancaire de chaque prestataire ayant droit au paiement direct sera agrafé avec l’acte d’engagement remis ;
6) Eventuellement le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses annexes éventuelles qui sont à accepter sans modification, datés et signés
7) Le Devis Quantitatif Estimatif complété, daté et signé 
8) Le Mémoire justificatif dûment complété, daté et signé
9) Le planning prévisionnel d’exécution des travaux daté et signé 
2) Remise des offres.

La transmission des offres par voie électronique n’est pas autorisée. Les offres seront transmises sous enveloppe cachetée portant l’intitulé « Rénovations de voiries» :
Monsieur le Maire 

23 Place Foch
62340 GUINES
3) Date limite de remise des offres : Mercredi 7 Juillet 2010 à 16 h 30 en mairie de Guînes.

Art 5 -
Renseignements complémentaires.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Monsieur Claisse (Directeur Général des Services).
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